
POLITIQUE 

 

ENVIRONNEMENTALE



 1.  Introduction

    
    

     
   

      
    

      
   

    
    

     
     
    

    
     

     
     

    
    

      
      

    

    

    
   

     
   

   
    

    
    

     
    

     
   

   
   

    
    

    
   

    
     

    
    

   
     

     
   

   

   
   

    
    

La  présente  Politique  définit l’engagement  de
MEDLAB  en
matière  de  Santé,  Sécurité  et Environnement  
(SSE).  Elle  établit  le cadre  de  référence  pour  
la  gestion responsable  de  nos  activités,  avec 
pour objectif  la  prévention  des  risques 
professionnels,  la  protection  de 
l’environnement  et  la  réduction continue  de  
nos  impacts environnementaux.

Cette  Politique  constitue  un  élément central  
du  système  de  management
intégré  SSE  de  MEDLAB  ,conformément  aux
exigences  des normes  ISO  14001:2015  et  
ISO 45001:2018.  Elle  est  intégrée  à  la 
gouvernance  globale  de  l’entreprise
et soutenue  par  des  procédures,  des 
processus  et  des  contrôles opérationnels  
adaptés  à  la  nature  de nos  activités  dans  le  
domaine  des laboratoires  et  des  équipements
médicaux.

MEDLAB  s’engage  à  :

- respecter  l’ensemble  des  exigences légales  
et  réglementaires  applicables,
ainsi  que  les  autres  exigences auxquelles  
l’entreprise  a  souscrit  ;

    
    

    
 

    
   

   

  

- éliminer les dangers et réduire les 
risques pour la santé et la sécurité des
travailleurs, des partenaires et des 
usagers ;

- assurer la consultation et la 
participation des travailleurs et de 
leurs représentants dans la mise en 
œuvre du système de management 
SSE ;

  

     
    

   
  

   
   

   
   

   
    

  

    

      
    

    
  

    
   

   
   

    
    

  

    

      
    

    
  

    
   

   
   

    
    

  

    
   

   
  

    

         
   

       
  

        
  

  
   

       
   

  

- prévenir  les  pollutions,  réduire  les impacts  
environnementaux  et  assurer une  gestion  
responsable  des ressources  naturelles  ;

2. Objectifs de la Politique

Cette  politique  vise  à  :

-    Prévenir  la  pollution  et  réduire l’impact  
environnemental  de  nos opérations.

-    Encourager  l’usage  responsable
des  ressources  naturelles.

-    Respecter  toutes  les  lois,règlements  et  
normes environnementales  applicables  en 
République  Démocratique  du  Congo.

-    Promouvoir  une  culture environnementale  
auprès  de  nos employés  et  partenaires.
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3. Principes Directeurs

3.1 Conformité

Nous nous conformons à toutes les exigences
légales nationales en matière de protection de
l’environnement, ainsi qu’aux standards 
internationaux lorsqu’applicables.

3.2 Prévention et Réduction des Impacts

Nous mettons en place des mesures pour 
prévenir la pollution de l’air, de l’eau et des 
sols liée à nos activités. Nous favorisons 
l’usage de technologies et de pratiques 
propres pour réduire les émissions et 
déchets.

3.3 Gestion des Ressources

- Energie et eau : nous visons une utilisation 
efficiente de l’énergie et de l’eau dans nos 
locaux et chantiers.

- Matériaux : nous privilégions les matériaux 
durables et recyclables lorsque cela est 
possible.



3.4 Gestion des Déchets

Nous appliquons des pratiques responsables 
de tri, de collecte, de recyclage et 
d’élimination des déchets. Les déchets 
dangereux sont gérés conformément aux 
normes en vigueur et remis à des filières 
spécialisées pour traitement sécurisé.

3.5 Sensibilisation et Formation

Nous formons régulièrement nos employés et 
sous‑traitants aux bonnes pratiques 
environnementales pour assurer une mise en 
œuvre efficace de cette politique.

3.6 Amélioration Continue

Nous instaurons un système de suivi 
environnemental pour mesurer nos 
performances, fixer des objectifs 
d’amélioration et réviser régulièrement nos 
pratiques.

4. Engagement Communautaire

Nous encourageons la sensibilisation 
environnementale au sein des communautés 
où nous opérons, notamment par des 
campagnes éducatives, des partenariats 
locaux et des initiatives de nettoyage ou de 
reforestation.
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5. Responsabilités

- Direction Générale : assurer le 
leadership, fournir les ressources 
nécessaires et intégrer la politique dans la 
stratégie globale de l’entreprise.

- Managers et Chefs de Projet : garantir 
l’application des mesures 
environnementales dans leurs domaines 
respectifs.

- Employés : appliquer activement les 
pratiques durables et signaler toute non‑
conformité.



 
 

  
 

 
 

 

 
 

MEDLAB  s’engage à traiter chaque 
signalement de manière  confidentielle, 
équitable et diligente,dans le respect des 
personnes concernées et conformément aux 
exigences des normes  ISO 14001 et ISO 
45001.

Aucune forme de représailles, de 
discrimination ou de sanction ne sera tolérée
à l’encontre d’une pers

 Parler ouvertement et exprimer 
des préoccupations

      
  

   
     

   
     

  
   

    
   

      
   
    

     

    
    

 

    
    

  
   

     
     

     

  

 

 

 

 

 

 

  

  

  
 

  

  

Chez  MEDLAB Solutions, le respect de notre 
Code de conduite,de nos politiques internes et 
de nos engagements en matière de Santé,
Sécurité, Environnement et Éthique (SSE) est 
une obligation pour tous.

Nous encourageons un climat de travail fondé 
sur la transparence,l’intégrité et la 
responsabilité, dans lequel chaque employé,
collaborateur, prestataire ou partenaire peut 
s’exprimer librement et signaler toute 
préoccupation liée notamment à :

-       un comportement contraire au Code de 
conduite MEDLAB ;
-       un manquement aux règles de santé et de 
sécurité au travail ;
-       un impact environnemental non maîtrisé ou 
une non-conformité environnementale ;
-       une violation des lois, règlements ou 
procédures internes applicables ;
-       toute pratique contraire à l’éthique ou 
susceptible de porter atteinte à la réputation de 
MEDLAB.

Les préoccupations peuvent être signalées par 
les canaux suivants :

-  la hiérarchie directe ou les superviseurs ;
 - le service des ressources humaines ;
- la direction ;
- tout autre mécanisme interne de signalement 
mis à disposition par MEDLAB.
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Conséquences disciplinaires

Le Code de conduite MEDLAB reflète nos  
valeurs, nos engagements SSE et notre volonté 
d’opérer dans le respect des lois, des personnes 
et de l’environnement.
Tout manquement avéré au présent Code  de 
conduite, aux politiques SSE ou aux procédures 
internes fera l’objet d’une analyse appropriée. En 
fonction de la gravité des faits, des conséquences
peuvent être appliquées,notamment :
-       un rappel à l’ordre ou un
avertissement écrit ;

-    des actions correctives ou disciplinaires ;

- une suspension temporaire ;

-       la résiliation d’un contrat de travail ou de 
prestation ;

-       ou toute autre mesure prévue par la législation 
en vigueur.
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Ces mesures ont pour objectif de garantir 
la conformité, de prévenir la répétition des
manquements et de préserver l’intégrité, 
la sécurité et la réputation de  MEDLAB.



992, Avenue du 30 
Juin, Lubumbashi

+243 995 778 600
 infos@medlabssolutions.com 
medlabssolutions.com
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MEDLAB  Solutions  s’engage  à  intégrer  des  pratiques
  durables  et responsables  dans  tous  ses secteurs

d’activité  (Construction  &  Génie  Civil,  Santé  &
Laboratoires,  Agro-Pastoral,Informatique  &  Bureautique,

Hygiène  &  Assainissement,
Multiservices).

Notre Objectif

Cette Politique a été approuvée par la 
Direction de MEDLAB SOLUTIONS SARL


